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Fondation d'utilité publique, le KORA gère également un institut de recherche et de conseil et s'engage en 

faveur de la recherche, du suivi, de la protection et de la conservation des grands prédateurs en Suisse. Le 

KORA s'engage également en faveur d'une cohabitation pacifique entre l'homme et les grands prédateurs dans 

notre paysage. Il est en charge du monitoring du loup et d'autres grands prédateurs, ainsi que des analyses 

génétiques. La haute surveillance est toutefois assurée par l'OFEV. 

Le service cantonal de la chasse, de la pêche et de la faune (SCPF) fournit une large palette de prestations, 

services qu'il délègue au KORA dans le domaine du monitoring du loup. 

Malgré l'énorme engagement des autorités cantonales, les analyses du matériel d'échantillonnage prennent 

toutefois trop de temps. Les procédures d'autorisation de tir des loups qui ont causé des dommages durent 

également beaucoup trop longtemps, ce qui accroît encore la pression sur les agriculteurs concernés, s'agissant 

de la protection des troupeaux. 

Disposer plus rapidement des résultats ADN des loups abattus contribuerait grandement à rassurer les 

agriculteurs concernés et la population. Certains collaborateurs du KORA sont membres de l'Initiative pour les 

grands prédateurs en Europe, créée par le WWF et qui s'engage depuis des décennies pour la réintroduction des 

grands prédateurs sur le continent. Le KORA est une fondation dont le financement est assuré par divers 

bailleurs de fonds.

 

 

Conclusion

Dans ce contexte, plusieurs questions se posent: 

 

*      Qui sont les bailleurs de fonds qui assurent le financement du KORA? 

*      Le canton du Valais fournit-il de manière directe ou indirecte des contributions financières au KORA? 

*      Le KORA est-il impliqué lorsque des loups sont équipés d'un émetteur? *      Quelle est la part des 

échantillons d'ADN prélevés qui ne sont pas utilisables? 

*      Quels sont partenaires avec lesquels le canton travaille pour les analyses ADN?
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